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 Collombey-Muraz, le 08 septembre 2021 
 
 
       Courrier A 

Madame 
 Lisa Rudaz 
 R. St-Didier 26 
 1868 Collombey 
       
 

   
 

Réponse au postulat du 20 mars 2021, "Un "AG culturel" pour les jeunes citoyennes 
et citoyens, pour l'année de leur majorité", accepté en séance du Conseil général du 
3 mai 2021  

Traité par : Secrétariat municipal   

N/réf. : TUO - mol  

        

 
Madame la Conseillère générale, 

Nous nous référons à votre postulat mentionné en titre, qui a retenu toute l’attention 
du Conseil municipal et dont nous vous remercions. 

La Municipalité, après examen de votre proposition, a le plaisir de vous informer qu’elle 
y adhère sans réserve, trouvant l’idée particulièrement intéressante et acceptable 
financièrement. 

En effet, depuis 2012, les accédant·e·s à la majorité reçoivent comme présent un 
couteau suisse d’une valeur d’environ de Fr. 25.-, qui leur est remis lors d’une soirée 
organisée par la municipalité, à laquelle ils·elles sont personnellement invité·e·s. Si l’on 
considère qu’il y a en moyenne entre 60 et 80 jeunes qui fêtent annuellement leurs 
18 ans à Collombey-Muraz et que le coût de l’AG culturel est de Fr. 50.- par personne, 
comme vous l’indiquez correctement dans votre intervention (tarif préférentiel), cela 
représente un montant annuel supplémentaire de Fr. 1'500 à Fr. 1'800.-. Cette somme 
paraît plus que supportable pour la Collectivité, notamment en lien avec la plus-value 
du cadeau. 

Dans ce contexte, le Conseil municipal envisage d’ailleurs d’offrir dès cette année l’AG 
culturel aux personnes atteignant la majorité. Dès 2022, le montant correspondant sera 
budgété dans le compte idoines (012.317.00 dans le cadre du MCH2, actuellement 
029.317.00) 

En vous remerciant de votre excellente proposition, à laquelle le Conseil municipal est 
satisfait de pouvoir répondre positivement, veuillez agréer, Madame la Conseillère 
générale, nos salutations distinguées. 

 

Olivier Turin Laurent Monnet 

Président Secrétaire municipal 

 
 
Copie : Monsieur José Sotillo, Président du Conseil général 

http://www.collombey-muraz.ch/

